
  
Salaires minimums par (sous-)commission paritaire 
  
Commission paritaire 3330000: attractions touristiques 
En vigueur au 01/01/2024 (Dernière actualisation de la page 15/01/2024) 
Indexation de 1,48% en 1/2024. 

En cas d’indexation en application des CCT sectorielles, les salaires minimums et les salaires

réels sont indexés.

1. REGIME (sur base hebdomadaire): 38h
1.1. : Travailleurs de 18 ans ou plus

1.1.1. : Classes 1 à 4
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9
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3
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9

18.38



1.1.2. : Classe 5

15 2197.1
1

13.34 2497.8
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15.17 2831.8
9

17.20 3070.9
9
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16 2197.1
1
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8
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18.84
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6
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6
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7
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8
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1
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3
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4
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5
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1
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21.00
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16.26 3065.2
7
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8

21.00

39 2285.5
1

13.88 2676.9
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Pour les travailleurs dont le contenu fonctionnel est de classe 5, la rémunération est convenue de
commun accord entre employeur et travailleur. Le travailleur a, en tout cas, droit au moins au
salaire prévu dans le barème salarial minimum de la classe 4 suivant ses années de fonction. 

1.2. : Jeunes travailleurs
Le jeune travailleur de 16 ans reçoit 80% du salaire minimum à 0 année de fonction. A partir de 17
ans, ça devient 90% du salaire minimum à 0 année de fonction. A partir de 18 ans, le travailleur
reçoit 100% du salaire minimum à 0 années de fonction. 
Pour le travailleur à partir de 19 ans en deuxième saison consécutive et ayant une ancienneté
minimum de 100 jours de travail effectif le salaire minimum à 1 année de fonction est
d'application. 
 
Pour le travailleur à partir de 20 ans en troisième saison consécutive et ayant une ancienneté
minimum de 200 jours de travail effectif le salaire minimum à 2 années de fonction est
d'application. 

 

1.3. : Etudiants
Pour les travailleurs engagés dans les liens d'un contrat d'étudiant, le salaire minimum de la
classe 1 s'applique. Pour les étudiants en dessous de 21 ans, le salaire est un pourcentage du
salaire minimum de la classe I et 0 année de fonction. 

 

Age
18 100%
17 90%
16 80%

Age
20 94%
19 88%
18 82%
17 76%
16 70%
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